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RAPPORT FINANCIER DU 1ER SEMESTRE 2024 

 
 

I    Comptes Consolidés Condensés 
 

Le Conseil d’administration d’Électricité de Strasbourg S.A. réuni le 30 juillet 2024 a arrêté les comptes consolidés 
du 1er semestre 2024, dont les éléments clefs s’établissent comme suit, en normes IFRS : 
 

En M€ 30.06.2023 30.06.2024 
Variation 

2024 / 2023 

Chiffre d'affaires 907,6 762,9 -15,9% 

Résultat opérationnel courant (1) 57,7 106,6 +84,7% 

Résultat opérationnel 38,2 102,3 +167,8% 

Résultat net part du Groupe 31,9 79,3 +148,6% 

Résultat net courant (2)(3) 46,4 82,5 +77,8% 

(1) Présenté conformément à la recommandation 2009-R-03 du Conseil National de Comptabilité (CNC). N’inclut pas les autres produits et charges opérationnels 

visés au §4.27 du cadre conceptuel IFRS, ni les variations nettes de juste valeur sur instruments dérivés « own use » déqualifiés 

(2) Correspond au résultat net part du groupe, retraité des éléments visés au renvoi (1), nets d’impôts 

(3) Comprend le retraitement des plus et moins-values des activités arrêtées ou des cessions réalisées ou des éléments qui ont un caractère exceptionnel (nature 

et/ou montant, non significatif, non récurrent, peu fréquent 

Le chiffre d’affaires s’établit à 762,9 M€. La baisse de 144,7 M€ (-15,9%) par rapport au 1er semestre 2023 
résulte de la baisse des prix de l’énergie en 2023 pour l’année de livraison 2024.  
 
Le résultat opérationnel bénéficie de la croissance des volumes vendus, notamment en électricité, et d’effets prix 
positifs liés à la volatilité des prix de marché. 
 
Le résultat opérationnel courant s’établit à 106,6 M€, en hausse de 84,7% par rapport à celui du 1er semestre 
2023. 
 
Le résultat net part du Groupe semestriel s’établit à 79,3 M€.  

 

 

 



 
 
 

 

 

  

II     Rapport semestriel d’activité 
 

II – 1  Évènements importants survenus pendant les six premiers mois de l’exercice et incidence sur les 
comptes 

 
Faits marquants du 1er semestre 2024 : 
 
Électricité de Strasbourg, société à mission au service de la transition énergétique en Alsace 
 

Lors de l’Assemblée Générale Mixte du 28 juin 2024, les actionnaires d’Électricité de Strasbourg ont voté 
l’adoption de la qualité de société à mission. Électricité de Strasbourg renforce ainsi, pour l’ensemble de ses 
activités, son engagement pour un impact positif au service de la société, plus juste et plus durable. Ce faisant, 
ÉS renforce son modèle bâti sur la proximité du territoire et s’engage durablement pour la performance 
économique et la transition énergétique de l’Alsace. 
 
Distribution d’électricité : 
 
Dans un climat plus doux que celui du 1er semestre 2023, les volumes d’électricité distribués par Strasbourg 
Électricité Réseaux reculent de -1,8%, à 3,2 TWh, du fait principalement des efforts de sobriété réalisés par les 
clients.  
 
Strasbourg Électricité Réseaux a poursuivi le déploiement des compteurs communicants. 290 000 compteurs 
sont installés au 30 juin 2024, soit plus de la moitié du parc à équiper. 
 
Fourniture d’électricité et de gaz naturel :  
 
Les ventes d’électricité et de gaz naturel d’ÉS Énergies Strasbourg à ses clients finaux s’établissent 
respectivement à 3,1 TWh (+12,1%, les développements compensant l’effet sobriété et l’évolution du portefeuille) 
et 1,6 TWh (-8,6%, dus principalement à l’effet climatique et à la sobriété). 
 
ÉS Énergies Strasbourg a fait bénéficier ses clients des boucliers et autres aides tarifaires décidés par les 
pouvoirs publics.  
 
Services énergétiques :  
 
Les services énergétiques ont bénéficié d’une dynamique commerciale favorisée par le contexte énergétique. Les 
travaux du réseau de chaleur de Saverne ont commencé au 1er semestre 2024. Le résultat opérationnel d’ÉS 
Services Énergétiques est en ligne avec les objectifs. 
 
Production d’énergies renouvelables :  
 
Les centrales exploitées par ÉS ont produit conformément aux prévisions.  
 
Un arrêt temporaire (d’une durée estimée à 18 mois) de l’installation du GEIE Exploitation Minière de la Chaleur 
à Soultz-sous-Forêts va permettre de réaliser des travaux de mise en conformité du site historique de Soultz-
sous-Forêts. 
 
Dans le domaine de la géothermie haute température, le groupe et son partenaire français Eramet ont poursuivi 
la phase d’étude de préfaisabilité en vue de développer un projet industriel d’extraction de lithium à partir des 
saumures géothermales.  
 
II – 2 Description des principaux risques et des principales incertitudes pour les six mois restants de 

l’exercice 
 



 
 
 

 

 

  

L’aléa climatique et la persistance des efforts de sobriété demeurent pour la fin de l’année 2024, ainsi que les 
risques liés à la volatilité des prix de l’énergie et au recouvrement des créances clients du fait de la crise des prix 
de l’énergie. Les autres risques sont décrits dans l’annexe consolidée. 
 
II – 3 Transactions entre parties liées qui ont eu lieu durant les six premiers mois de l’exercice et qui 
ont influé sur la situation d’Électricité de Strasbourg au cours du semestre 
 
ÉS, selon les termes de la réglementation en vigueur, doit acheter l’énergie destinée à l’alimentation des clients 
aux tarifs réglementés auprès d’EDF selon un tarif spécifique dit tarif de cession qui s’applique à toutes les 
Entreprises Locales de Distribution. Les transactions relatives à cette fourniture ont représenté un montant total 
de 166,0 M€ au cours du premier semestre 2024. 
 

III Déclaration des personnes physiques qui assurent la responsabilité du rapport 
financier semestriel 

 
M. Marc Kugler, Directeur Général, certifie qu’à sa connaissance les comptes sont établis conformément aux 
normes comptables applicables et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat 
de l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation d’Électricité de Strasbourg et qu’enfin le rapport 
semestriel d’activité présente un tableau fidèle des informations mentionnées à l’article 222-6 du Règlement 
Général de l’AMF. 


